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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Neuf Avril  Deux Mil Onze  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président 
de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, Mme BOST Christine, M. BRON Jean-
Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, 
M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, 
M. LABARDIN Michel, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, 
M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, 
M. TURON Jean-Pierre, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, Mme TERRAZA Brigitte, 
M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, Mme BONNEFOY Christine, 
M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, M. CAZENAVE Charles, 
M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DAVID Jean-Louis, 
M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, Mme DESSERTINE Laurence, 
Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, 
Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GARNIER  Jean-
Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, 
Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, 
Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, 
M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, 
M. PAILLART Vincent, Mme PARCELIER Muriel, M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. QUANCARD Denis, 
M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, 
M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. DAVID Alain à Mme. LACUEY Conchita                                     M. DUBOS Gérard à M. BENOIT Jean-Jacques       
M. CAZABONNE Alain à M. CAZABONNE Didier                           M. DUCASSOU Dominique à M. GUYOMARC'H Jean-Pierre jusqu’à 10h15 

Mme CURVALE Laure à M. CHAUSSET Gérard à partir de 12h    M. EGRON Jean-François à M. LAGOFUN Gérard        
M. GELLE Thierry à Mme. BONNEFOY Christine                           Mlle. EL KHADIR Samira à M. MOULINIER Maxime 
M. LABISTE Bernard à M. FREYGEFOND Ludovic                        M. GALAN Jean-Claude à Mme. MELLIER Claude 
M. LAMAISON Serge à Mme BALLOT Chantal jusqu'à 11h10       M. JUNCA Bernard à M. QUANCARD Denis  à partir de 12h15 
M. PUJOL Patrick à M. GUICHEBAROU Jean-Claude                   M. PENEL Gilles à M. GUICHARD Max 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. FELTESSE Vincent à partir de 10h30   M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas  
M. BAUDRY Claude à M. ANZIANI Alain                                        M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel à partir de 12h         
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. CAZENAVE Charles                 M. REIFFERS Josy à Mme PIAZZA Arielle à partir de 11h45          
Mlle. COUTANCEAU Emilie à Mme. BOST Christine                     M. SENE Malick à M. COUTURIER Jean-Louis         
M. DANJON Frédéric à M. ROSSIGNOL Clément                              M. SIBE Maxime à M. SOLARI Joël                                                                         
Mme DELATTRE Nathalie à Mme COLLET Brigitte à partir de 11h35                                      
 
  
 

LA SEANCE EST OUVERTE  
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DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 
Direction de l'assemblée et des élus  

DELIBERATION AU CONSEIL 
SEANCE DU 29 avril 2011 

 

N° 2011/0316 
 

 
 
 

 
 
M. LE PRESIDENT présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 

 
 
 
Le préfet de la Gironde a présenté le 14 avril son projet de Schéma Départemental de 
Coopération Intercommunale. Le représentant de l’Etat propose de créer une métropole 
élargie à 7 nouvelles communes : Cestas, Canéjan, Martignas sur Jalle, Saint-Jean d’Illac, 
Macau, Ludon-Médoc, et le Pian-Médoc.  
 
Cette proposition s’inscrit dans le cadre de la loi du 16 décembre 2010 de réforme des 
collectivités territoriales qui a donné un pouvoir déterminant au Préfet dans la définition de 
la nouvelle carte de l’intercommunalité.  
 
Les élus communautaires souhaitent rappeler que cette proposition du représentant de 
l’Etat s’inscrit dans un contexte où la CUB a déjà pris l’initiative avec les 9 communautés de 
communes périphériques, de mettre en place un travail d’échange et de concertation 
réciproque des projets et des évolutions dans les domaines tels que les transports, l’eau 
potable et le logement, mais aussi de la planification urbaine (par exemple le SCOT) 
 
Dans ce contexte, la Communauté Urbaine de Bordeaux rappelle qu'elle n'est à l'origine 
d'aucune demande particulière d’extension de son périmètre administratif mais que dans le 
même temps, elle n'est fermée à l'étude d'aucune option. 
 
Les élus communautaires souhaitent néanmoins que soient respectés les avis et les 
souhaits des communes et EPCI concernés par la proposition du représentant de l'Etat. 
Des études précises fournies par l’Etat concernant les incidences de ces propositions sur 
les services à la population et les conséquences fiscales constituent un préalable. 
 

 
Motion concernant le projet d'élargissement du péri mètre de la CUB 
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Les élus proposent la création d'un groupe de travail technique permettant d'approfondir les 
questions soulevées par la proposition du Préfet. Les Communes de Martignas sur Jalle, 
Saint-Jean d’Illac, Macau, Ludon-Médoc, et du Pian-Médoc. ainsi que la communauté de 
communes de Cestas-Canéjan  seraient associées à la réflexion. Plus largement, d'autres 
EPCI ou communes pourraient se joindre à cette démarche dès lors qu'ils en auraient fait le 
choix. 
 
Les élus communautaires prennent acte de l’hypothès e d'un élargissement territorial 
de la CUB et demandent que la réflexion engagée se fasse dans le respect des choix 
des représentants des collectivités et établissemen ts publics concernés. 
 
 
 

 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 29 avril 2011, 
 

Pour expédition conforme, 
Le Président 
 
 
 
 
M. VINCENT FELTESSE 

 
 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
13 MAI 2011 

 
PUBLIÉ LE : 13 MAI 2011 

 


